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CONDITIONS.

Le prix de 1a snuseription est de Quinze
* Chelius par années, lorsque le Papier’

~est livré à Montréol, ou envoyéen
. Campagne par occasion ; et de Quinze
* Chelins etles frais, lorsqu'il est envoyé
purla Poste. payahies de six mois en
six. mois ot d'avance.
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Audeisus de diz lignes, 8d. par ligne et
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Québec, 2 Juin, 1815.

Mr. PASTEUR,

Vous avez annancé dans votre dernier
Numéro, que la mort avait cnlsvé à son
pays et à sa famille, l'Honorable Jean
ANTorse PaseT, l'un des Temubres du
vonsil Légistitif de cette Province.
Pourrions-naus refuser à la mémoire de
at haiime cher 4 aon Pays, et qui u

tafde droit à la reconnoisssance de ses
concitoyens, les éloges qu'il n si bien
mérités pendant tout le cours d’une vie
longue ot laboricuss, con-acrée presque
toute cntiere à promouvoir le bien.
public.

l’ersuaddés que vous partagez les
Béntimans dont vas enmpatriotes sont
aniiés pour lu mémoire de cet homue
vraiment estimible, je vous prie d'in-
slvr dws votre prochaine, le para-
griphe pablié dans l'avant derniere Ga-
sett +de Québec, et d'y joindre la note
que j'y ai ajoutée, .

, ** TH commença sn carriere por les Pro-
féssin.is d'Avocat et de Notaire duns Jes.
quelles su probité et ses hunieres lui nc-
arirent une telle contiance. qu'il duvint
Aussi sauvent l'arbitre où l’umiuble com-
positeur des parties que leur Avocet. Sce
talvns ne se bornaient pes là : Il étoit bon
priitique, ct avoir dans les aifiires publi-
qques, une capacité ot une influence qui
contribudrent beaucoup à nous faire ob-
tenie notre Constitution. La Chambre
d'\ssemblée le nonuna son Orateur dès
Pe prémier Parlement -En 1791, étant
yoné Juge de la Cour du Bauc du
Roi,il laissa ln Chuire d'Orateur incon-
publ avec cenouvel appointe:nent; nnis
icn-tôt après, ne voulant pas aller rési--

dur à Montréal, il résignasa place de Su-
Es tt fut êlu de nouveau Orateur au
arlement suivant, Ensuite & Chanbre

Lui a conféré le même honneursansinter-
rvption jusqu'au dernier Parle:sent inclue
£ivement, Fendant les vingt-deux ou
vingt-trois années qu'il occupu la Chaire “if
en remplit les devoirs avec tant de satis.
faction pour la Chambre, qu'elle ui en à
vôté des remercimens dans sa dernière
S-ssion. (*) Il futençore élu Membre
de l'Assemblée aln derniere Election
G‘névale ; mais outre que sa sant“ ne
Avi auroitpas permis de siégerà la Chamn-
bre, il en étoit d'ailleurs empêché par le
Mandement de Sa Majesté, le sommant
au Conseil Lésisltaif,
Sa Mortprive lu Province d'un Con-

ceilier, qui par ses connoissances, sa fer-
metet la droiture de ses intentions, pou-
voit continuer i rendre daus cette nou-
velle situation des services importens ;
êt sus concitoyens perdent un Membre
de lu cociét’ respectable et précieux souz
tous les rapports.”  

(*) Voici la résolution passée unani-
mement dans la Chambre d'Assemblée
à ce sujet, telle qu'inprimée alors dans
les Papiers publics.

«“ Resouu. Nemise contradicente, que
“les remercimens de vette Chambre
“ soient votés à 1 Honorable JEAN AN-
“ 401Nk P'ANET, ci-devart Orateur de
» cette Chambre, pour la furmeté,l'im-
“ partialite ct lu fidélité avec lesquelles

1) a rempli les devoirs de cette charge
© élevée et importante durant vingt
“ deux années. en soutenant dang toute
“occasion Phonneur et la dignité de la
‘ Chambre. ct les Droits ct privileges du
“ penple, : i

Le 27 Janvier lo réponse suivante de
l'Honorable Jean Antoine Panet, Ecr,
aux remerciments de la Chambre 8 été
ue,

MR. L'ORATEUR, ’

L‘approbation gracivuse de ma condur-
te comme Orat-ur, que la Chambre d'As-
seniblée a bien voulu voter, parsa résolu-
tion du 2k de ce-mois, n été méritée pie.
tôt par l'assistance ct In faveur des Re-
présentants généreux de mon pays, que
par mon habilité à remplir les devoirs de
cette charge élevée. Leur loyauté et leur
fidélité à notre bien aimé Souverain, notre
heureuse constitution et leur soumission à
toutes les regles essentielles, ont fait con-
noitre les ressources de cette Province,
Avec detels moyens, un esprit de con-
ciliation est co.nputible en certaines oc-
cnsions aveclafermetz en soutenant l'hon-
neur et la dignité de la Chambre aussi
bien que les droits et privilèges du peu-
ple. Lusagesv et lu prudance de lu
présente admivistration du (Touverne-
ment nous font espérer cette unanimité ct
ce bonheur qu‘ont mérités l'unpire et cet-
te province par lurs courageux efforts.

Je vous prie. Mr. l'Orateur de cum
muniquer & CHoaorable Chambre l'ex-
pression de ira reconnoissance de l’hon
neur qu'elle m'a fuit dans Foceasion pre.
sent» : et cca souhaits paur son bonlieur
que fait celui qui à l'houncur d'être avec
un profondrespect,

Mn. l'OnAti.UR,
l Votre très humble et obéissent Serviteur, 1

(Signé J. A. PANET,
A I'Hon. Orateur de la Cliambre

d' Assemblée du Bas—Canada

a

POUR LE SPECTATEUR CANADIEN,

J‘AI traduit une lettre insérée dans le
Herald du 13 de Muni, donnée évidem-
ment comme ayant été écrite l'année der-
niète par SAMUEL SHERW.ov, Eer. au
sujet de la Loi Martiale exercée dans le
Huut-Canadapar le Col. Pearson et sous
Les ordres du Général de Rottenburg,dont
il à été si souvent question dans nos pa-
piers publics à l'époque de la datte de
cette Lettre Elle fait trop d‘honneur à
celui qui la écrite, elle respire des senti-
ments trop respectables, trop dignes d'un ;

: vrai Sujet Britannique pour qu'elle pêt
manquer d'attirer à son auteurles inju-
res que l'Editeur du Herald cst dans
Firabitude- d'adresser à des hommes qui
respectent les Loix de l‘Etat comme cels
les du l'honneur ct en prennent la défen-
se. Lestemurques outrageantes dontil
a accompagné celte publication répon-
dent au fanatisme qui égare sa plume, à
‘amertume du fil dans lequelle clle est
continuellement trompée. Il est inutile
de relever ces bévues. Le public lévo le
voile de lui-même. L‘unique espèce de
sayacité de cet Editeur paroit consister
à discerner le arérite pour le déchirer,
Crest déjà une espèce de titre assez bien
fondé à l‘estime et au respect de ses con-
citoyens que d'être en but à ses traits.
Onpourroit en cffut aisément le convain-
cre que ceux qu'il attaque sont souvent
les objets de ses fureurs, dans la même
proportion qutils sont citoyens honétes et
sujets fideles. :
On ne sat coment cette lettre est

parvenue 3 FEditeur du Herald. Il se-
voit en cet difficile de croire quela lettre
qui'sert dans .cette fouille de préfuce à
celledontje viens de parlerne soit pas de
l‘Editeur lui mème, Elle paroit tenir de
la main qui s'estsoullée des remarques
éditoriales. J'ai traduit l'une et l'au-
tre. .

Quoiqu'il en soit, ces remarques, aussi
bien que quelques autres de même cp.
pèce qui se retrouvent si souvent dans la
même feuille, donnentlicu à une réflex-
ion qui ne peut sans doute échapper à
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ceux qui les lisent. C‘est que pendant
que ceux qui sont à la tête de l'adminis-
tration parmi nous cherchent de bonne
toi à distinguer les sentiers qui leur ‘sont
tracés par ln Constitution et les Lois, pour
ne point s‘en écarter, il se trouve duns ce

pays une espèce d honnnesqui bien loin
de répondre à ces vues honétes, semon-
trent beaticonp plus propres a servir les
passions d’un Bacha Ture que dirposés
à soutenir la cause des loix elles mémes
et du Gouvernement contre les empiéta-
tions de l‘autorité. [Is voudroient cnga-
ger ceux qui cn sont dépositaires à gou-
verner arbitrairement. L'i:iique désir
qui paroit les animer, c'est celui de voir
la Constitution et Jes lois, lu liberté et les
droits de leur concitoyens foulés aux
pierls. Ils s'applaudiroientd'être les îns
truments de leur ruine. C'est le seul
genre de gloire auquelle ils paroissent
aspirer. Nouveaux Vendales ils vou-
droient établir le regne de la Tyrannie
et de l‘isnorance sur les débris des scien-
ces et des talens. Aussi est-ce avec une
fureur égule à celle de ces anciens bar-
bares qu'ils attaquent ceux qui les culti-
vent et s’en servent pour soutenir l'ordre
vtétiyer les vraies principes de notre
gouvernement Lo

Je la:=<crai maintenant au public a ju-
ger si jn lettre qu'on va lire cst un acte
ui deshhonore son auteur et tous ceux
ont le noi s'y trouve ct qui sont soup-

çonnés de purtager ses suntimeus sur lu
loi martiale, noms qu'on insére pas, dit-
on, par égard pour lajeunesse et l'inexpé-
rience de ceux quiles postent, lettre en-
fin qui selon le fougeux lditeur mérite
le titre d* Agent de Madison à son auteur.
Je demandezois si cette derniere injure
west pas unlibelle infâme etsi l‘on peut
ainsi impunément faired un citoyen le
plus sanglant de tous les outrages? Cos
taches et insidieuses injures semblent les
cris de l'ignorance unie à la méchanceté
qui, furicuses de se voir démasquées, vnu-
«roïient difigurer la vérité qui les con.
fond. .

a

(Dx Herald du 13 Mai, 1815.)
COMMUNICATION.

Comté de Leeds, (Haut-Cmiada,)
4 lai, 1815.

Mr. l‘'EpiTeur,

Cry inélus la copie d'une lettre qui m'a
tombé par hazard entre les mainset que
j'ai actuellemt en ma possession.

Je désire qu'elle soit insérée dans le
Herald aussitôt que la chore pourra se
faire afin que le public sache quelle ac-
tivité 1*Anti-Jacobin et ses collegues ont
inise dans leurs efforts pour aliéner et
indisposerles sujets de Su Majesté dans
un temps ou l'ennemi s'efforcoit de son
coté de subjuguer les Canadas.

J'ai laissé quelques noms en blanc par
égard pour Ta jeunesse de ceux qui les
portent et par respect pour leur réputu-

tion, étant porté à croire qu'ils se détrom-
peront.

 
COPIE.

D—J. , Ecr.

Mon ciren MoNsiEUR,
IL y a plusieurs personnes ici qui sont

indignées des excès commis pur des Mili-
taires dans les Districts de l'Est et Johns-
ton etje suis du nombre de ceux qui par-
tagent ce sentiment. Vous m'obligerez
particulièrementde m'informer par ecrit
des particularités que vous pourrez ap-
prendre de la conduite du’ Colonel
Pearson, des actes par lesquels il peut
avoir violé les droits des individus pen-
dunt qu'il commandoit a Prescot,

Il y a un Monsieur qui est allé à York,
Il ira probablement chez B.—à son re-
tour, ct il aura besoin de l‘ussistance que
vous pourrez lui donner comme avocat,
Un jeune homme qui a pour lui l’avan-
tage d'une bonne éducation ne peut ja-
muis employer ses talens d’une maniere
plus noble qu‘en soutenantles droits et lu
liberté de son pays. La Chambre d‘As-
semblée dans cette province est remplie
des avocats les plus habiles ; elle a pas-
s¢ unanimement(1) et fuit coucher sur
ses journaux cette résolution, * que la
Loi Murtisle ne peut être proclamée con-
tre les sujets de Sa Majesté ‘qui ne sont
oint sous les armes saus le consentement
u Parlement,” Si vousentendez quel-

que igaorantigilitaire parler'uveuglement
en fuveur dé la Loi Martialé du vieux de
de Rotteubourg et de Pearson vouspour-
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autorités. Ily beaucoup de livres que
vous n‘étes pus à même de consulter dans
l'endroit, mais il vous euffit d'avoir rce
cours à Blackston et de voir à la page
415 de l‘edition que j'ai de son ouvrage,
l‘endroit ou cet auteur dit “ Quand ja
nationfut engugée duns des guerres &c”
Vous pourrez encore,consulter le Digeste
de Comyn au titre Parlement. Rage
semblez tous les détails de ce qui se
passera autant qu'ils pourront arriverà
votre connoissance et fuites moi les pore

Je désire de suvoir er
particulier quels sont lvs individus de l‘ar=
née qui unt connnandé des partisqui ont
enlevé des moutons, ct qui sont ceux qui
lesont enloyés, Peu iuporte qu'ils lea
aient payes où non. Je ruuliaite surtout
de savoir les particularités de l‘insulte
faite à Roswell Everts pendant qui) exe
eryoit les fonctions de connétable. Voug
pouvez communiquer avec votre oncle,
LeJ.—uvec-——et avecle Porteur Mr,
Spafford, mais ne le faites avec aucun ag.
tre pourle présent, parce qu'il n'y a que
ces Me-sicurs qui aient notre confiance,
Maisje désire que l‘on déclare ouvertes
ment 3 tout militaire, quelque soit son
rang que s'il n violé les droits du publie
dansle district de l'Est ct duns celui de
Johnston pendantcette guerre, il tera pue
ni tôt ou tard d‘une fa,on ou d'autre.
Monsieur Spufford emporte un nombre
considérable d'exemplaires de l‘Anti Jà-
cobin; N. 5. Jl y cena huit cents d‘im-
prisnés cette semaine. Vous pouvez en
uvoir un de Monsieur Spafford.  Hpour-
raêtre interressant dans le Hput-Canada,
mais seulement en ce qui regarde le Gée
néral de Rottenboury, un certnin Aga
de Janissuire et le Gouverneur Prevost.

Votre &c.
(Signé) . Sexes], SHesessD-

——

(1) Ce que l'auteur de cettte lettre ‘
dit de l'unanimité de ln Chambre d‘As-
semblée sur la résolution prise au sujet
de la Loi Martiale n‘est pus exact. iy
cutdivision sur cette question, etelle fut
emporté par la Majorité. De ce que Je
Roi exerce le Pouvoir Martial contre les
militaires, quelques persbnnes appareme
ment (‘importance avoient conclu
l‘exécutir avoit le-même droit de la Te
clarer et de l‘exercer contre les cito-
Jenssansl'intervention de la Législature,
et on les avoit crus sur parole. Ceux
que cette assertion avoit persuadés furent
‘abord très surpris d'entendre nier cete

te proposition, mais il s‘en trouva d'assez
bonite foi, pour avouer depuis, qu'ils ae
voient pendantles discusions qui eurent
lieu à ce sujet cherché en vain des auto.
rités pour soutenir lu doctrine de la Loi
Martiale telle qu‘on la leur nvoit enseie
gnée. Son plus ferme Champion se trou- .
vaforcé, de rire comme ses auditeurs
des contradictions daus les quelles il se
méttoit avec hri même,en citant des autos
rités et en raisonñant pour l‘appuyer.

DES ETATS UNIS.
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PuiLADLPHIS, LE 5 MAL
Traduction d'une Lettre d'une des Mais
sons les plus respeclables dans Havre,
à un Monsicur en cette Ville, datée
“ Havre le 25 Mars.
“* Les Papiera-Nouvelles, depuisle dé-

barquement de Napoléonjusqu'à son ar-
rivée à Paris, sont d'une si grande impor-
tance qu'ils ont tous été achetés, et ainst
je n‘al pu vous en envoyer aucun.
Cette pctite collection vaut une centaine
d'années dans l'histoire, et si la France et
l'Europe sont étonnés de ces événemens
que nous voyous sans nous y“tre attens
dus, vous devez l‘être encore plus ea
proportion de la distance qui me sépare
de vous. Sans doute quel‘on fera dane
les Etats-Unis de longs raisonnemens et
de longues dissertutions eur les moyens
qui ont contribué à replacer sur lé trône
e France un'hoinme,qui, vingt-trois jours

auparavant vivoit dans l'Ile d'Elbe.
Les faits peuvent être réduits à cecis
Napaléon avoit pourlui l‘armée entière,
les Officiers disgraciés out renvoyés, la
plus basse classe du peuple, les acquée
reurs de Donmines nationaux qui étoient
davenusiuquiets, enfin une foule de gens
qui ont perdu leurs pluces ct espèrent de
les regagner. Ce sontlàles moyens qui
sans répäñdreune seule goutte de sang,
ont amené cette révolution surprenante,
qui a déplacé de nauveaules orbs, >

Infamille avec ceux quiles

won . .. CM eee.
-

-

k

ont le Chefseul étoit aimé de/tout ce?
qu'il y a d*honnéte en France. for).



ct

nojent ni‘ont rien fait pour inspirer cette
confiance ct l‘estime publique dontils a-
voient tant de besoin pour se maintenir
enfpossession de l‘héritage que leue ont
laissé leurs ancêtres. ls sant privés de
nouveau de cet” héritage. Reviendront-
ils, et quand? Lu réponse à cette ques.
tion est écrite dans les décrets impénétra-
bles du Tout-Puissant.

VOIX pu KENTUCKY.

Lan Gazette du Kentucky, (Papier Dé-
Mmocratique, ) contient les opinions politi-
ques suivantes :—

« Lu Paix qui a été conclue entre ce
‘Pays et le Gouvernement Ang'ois, don-
ne occasion à bien des spéculutions et
d:s discusions avec nas politiques, et a-
vee presque toute description de person.
nus dans cette Po rtie des Etats-Unis,

« >i notre Gouvi rn=ment employe la
Paix ou plutôt lu Trévz que nous avons
vbtenue, pour se préparer pour un mo-
tuent plus propice pour soutenir la cause
du ¢ Connnererlibre et des Draits des
Matelots, ” elle serale plus grand na)
ui soit arrivé à la République depuis le
raité infame de Ja .
“ Si le PEUPLE veut seulement em-

ployer ce momeat de Tr ve pour placer
dey hommes plu- indépendans dans le Con-
gros et un homme plus énergique à ta tête
du Gouvernement, qu'il n'a maintenant,
alors Ja Paix actuelle sera le plus grand
bien qui soit jamais urrive au Peuple A-
méricain, l'Indépendance seule excep-
té.” Co

 

 

New. York, le 22 Mai.

L'escadre, consistant en tout en dix vais-
seaux, sous le commandement du Cumn-
modore Decatur, destiné pour la Méd.ter-
ranée. qui fit voile Samedi apres midi a
environ 3 heures, fut rencontré et parla
le matin suivant à 9 heures, au Capitaine

_ Champlin, 60 miles S. E. de Sandy Hook,
-Tagnant l’Est,
. L- 
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LevDe, le 19 de Mars.—La proclama-
tion du Prince souverain comme Roi des
Pays Bus s'est ‘vite le 16 comme nous
l'avons déjà annoncé. Ce jour-ia le Prin.

“ Ce se rendit en grande pompe a l'assem-
Blée dis États-genéraux. À san arrivée,
son Altesse Royale fut reçue pas une
députation solennelle des états-généraux.

“ Introduit dans la salle. le Prince s'étant
assis sur le trône préparé pourlui, adressa

: A'F'assemblée un discours couvenaole à
Pocasion, et auquel le Présidentfit une
réponse. Après cette cérémonie,le Pin-
ce laissa lu sulle avec la même suite qui
Tavoit accompagneé. La proclamation
suivante sircula ensuite dans toutes les

- parties de laville,
Nous, Guillaume, par la grace di

Dieu, Roi des Pays-Bus. Prince d'Oran-
ge Nassau, Duc de Luxembourg. &c.
A tous ceux qui ces presentes verront,

Salut:
Les vœux unanimes des puissances as-

semblées à Vienne, pour la réunion de
tous les Pays-Bas sous une autorité com-
mine, ont a peinu été prononcés, que les
Provinces se sont empressées de nous té-
moigyer leurs joie de cette importante
musure, et leur désir de nous voir étendre

- à vile lepouvoir souverain que l'uifection
des Hollandais nous avoit dé; confié.

Profondément atfe:tès de ces témnoi-
gnages, nous avions pourtant résolu de
déférer aveu changement dans les rés
lations existantes au temps où les déli-
bérations du congrès seraient complette-
mnt t-rminées, et où ses décisions au-
ront toutes élé exécutées ensemble.
Muisles évenemensinattendus qui ont cu
Lieu ‘dans un état voisin, nous ant déter-
minés à nous départir de cette détermi-
nation. Ils exigent que nous répondions
au zele de nos sujels par une ardeur sen-
blable, et que nous ne laissions aucuu
d'eux dans l'incetitude quant à leurs de-
voirs ct d nos intentions. C'est quaint de
nouvelles dificultés semblent se présenter,
Cest au moment que le souvenir

. Prnible d'une domination étrangere, se
renouvelle chez tant de nations, qu'il
nous convient d'établir cet étar d'affaires,
dont ‘lu politique de toute l'Europe a
consideré l'existence corame nécessaire à
lu tranquillité et à la sureté générale.

Animés par le suifrage des plus puis-
sans sonverains, nous confiant dans cette
noble passion pour lu liberté civile et
l'indépendance, qui a toujours @ntacrisé
Jes Belges; fortitiés encore d'avantage
parles preuves multiplices d‘attachement
que nous (vons TCçIs de toutes parts,

nous prenons aujourd'hui cn nos mains
"uf septre quine sera employé qu'a faire
servir notre gouvernement au bien’ de
tous ceux qui seront soumis, et en leur

 

même du nouvel état offre un premier
gage de l’union intime ct paternelle qui

On butainsi à la santé de Marie
| Louise et du jeune Roi de Rome, avec,

vit régner parmi tousnos sujets, nous unejoie cinphatique.
avonsjugé à propos de déclarer, comme —

nous déclurons par ces présentes, que Paris, le 10 de Mars—Tout le monde a
tous les pays quilui appartiennent dèsce |

“ jour formeront le royaume des Pays Bus,
pour être ainsi possédé pur nous et nos
successeurs légitimes, selonla loi de pri-
mogéniture, et que nous prenons pour‘
nous et pour les princes qui nous succé-

de Luxembourg, à cause des relations
privées que cette provinre doit avuir
avec l‘Allemagne,

Mais quelque propres que puissent pa-
roitre ces dénominations à l'égard de l'é-
tendue territorialeces Pays-Bas, et de la
civilisation de leurs nombreux habitans,
TOUS ne nous croyons pus moins obligés
de prendre garde que le nom que sous
toutes les vicissitudes de lu fortune, novs
avons toujours porté avec honneur, et
sous lequet nos successeurs ont rendu de
si grands services à la cause de la liberté,
nesoit pus éteint et ne disparaissent point,

Pour ces causes, nous voulons et or-
donnons que l'héritier présomptif du’
royaume des Pays Bas, prenne, porte et
garde le nomettitre de Prince d'Orange,|
et nous les donnons par ces présentes à
notre bien-aimé fils ainé, avec la satisfac
tion d'autant plus vive, que nous sommes
convaincus qu'il snura en maintenir l'an-
cienne réputation, par l‘accomplisement
scrupuleux de ses devoirs comme notre
premier sujet, et connnele souverain fu-
tur de la monarchie, et par le courage ct
l‘anticr dévoument qui le porteront -: veil-
ler continuelie.nent aux droits de sa mai-
son, et à la sureté duterritoire paisible et
hospitalier des Pays Bas,
Que chacun de vous, concitoyens, qui

habitez ce territoire, ouvrent leurs cœurs
à l‘esperance et In confiance. Dévoués
à \n patrie,unanimes, et exempts de tout
esprit de rivaulé, vous serez assez forts
pour défier tout danger qui pourra vous
menacer. L'Europe voit votre réunion
avecintérét et bonne volonte. La loi
fondamentale déja obligatoire pour un
grand nombre c‘entre vous, éprouvern
bientôt les modifications qui sont néces-
saires pour la mettre en harmonie avec
l’ntéret ct les vœux de tous. C'est'en
clle que vous trouverez la garantie de
voire religion à la quelle news attachons
tous une si haute valeur. Des institu-
tions bienfaisuntes favoriseront, sous la
faveur de la bénédiction divine, le dève-
loppement de toute sortes d'industrie, et-
ie renouvellement de nos arts autrefois si
célebres. Etsi vossentimens et vos ef-
forts répondent à ceuxqu'on vous fait au.
jourd'hui de la maniere la plus solennelle
tla plus irrévocable, la splandeur qui
vous esl réservé sera pendant plusieurs
siccles l'héritage d’une postérité recon-
roissante.
Fait à la Haie, le 16 de Mars, 1815.‘

(Signé) GUILLAUME.
Par Su Majesté,

(Signé) (A. R. FALK.

Bautisn..+, 21 Mar.

Nonvelles de France.

Par l‘arcivée de Ia Goëlette Manlius
dans ce port. Sam, dernier, en 43 jours de
Bordzaux, nous apprenons que cette ville
s*¢toit entiersment sourtise à Napoléon. et
que tous!es (ngloiss‘un étoitent'iis avec
Tir. Lynch. ci-devant maire.  L‘enticre
soumission de Bordeaux à l‘autorité de
linporçur, est une autre preuve déci-
déc des dispositions du peuple François
en faveur de Napoléon, De l'autre cA.
té de la France, à la vue de l‘arimée du
Duc de Wellington, la garnison de !sJsle
et ses habitans, se sont déclarés pour
l'Empereur,
Le Manlius a apporté des paniers de

Bordeaux jusqu'au 6 d* Avril, tems au-
quel autautqu‘on pouvoit l‘upprondre tout
étoit tranquills non seulement dans la ville
mais duns toute la France. ‘on ne savoir
pas alors si la Russie et In Prusse avoit
envoyé des armres au secours de Lotis, et
l‘on rapportait que l‘Emprreur d Autri-
che se joindroit à son Gendre, ou qui
resteroit neutre.

Bordeaux, $ Avril,

Le 26 de Mars, (le jour de Paque) on
chanta un Grand 7e Deum dans la prin.
cipale chapelle del'Isle. (La Chapelle

i Ste, Marie.) Son Excellence le Duc de
Mockwa (Ney) assista à la Cérémonie,
après quoi il y eut une grande parade.
Les cris de:Five IEmpereur” se firent
entendre de tous côtés,

Lafate s'est términée par un diner
splandide; wn grand nombre de -santés
ont été portées, et entr‘autres celle-ci par
le duc de Mbekwa. tT

entendu. parler du jeunehorime de Vien-
ne qui a failli daus sa tentative sur le
fléau des nations, Le tyran, quand il
fit amené devant lui, affectant un air cal-
me, lui demanda quel motif l'avoit porté
à attenter à sa vie, et s’il avoit fuit tort à

derontsur ce trône, ludignité royale et le ; lui ou à quelqu'un de ses parents ? Au-
titre de roi, y ajoutant aussi celui de duc; cun, répondit l‘intrépide jeune homme,

fai même été quelque tems assez simple
€ voir en vous qu‘un héros, et Ha-pou

| Hi de la liberté des nations ; anis inain-
tenant que je vois en vous leur fléau, je
vous déteste autunt que je vous ai admi.
ré autrefvis, et j'ai juré ou de périr ou de
délivrer mon pays. Que diriez-vous, si
je vous pardonuois ? Que vous me fericz
fusiller de muin. Et eneffet il Rat fusil-
lé quelques heures apres. Rien na ja-
mais fait talit de peine à Bonaparte que
cette noble réponse. Tacite n'a rien de
si énergique.
Ce fut M. Anatole de Montesquieu qui

fut chargé d'amener de Vienne le jeune
Napoléon. Ilse rendit Vienne sous
prétexte de voir sa mère qui est gouver-
nante de l'enfant.  L'ivréussite du projet
a produit la plus grande consternation à
la courde Bonaparte, qui avoitdéjà en-
voyé des équipages au devant de l‘Ar-
chiduchesse et de sonfils.

27 Mars.
RePoNsE DE L'EMPLREUR AUX DIF-

FERENTS CORPs DANS Panis.

Réponse de l‘Empcreurà la Haute Cour
Dé Appelle,

“ Dans lespremiers ages de la Monar-
chic Frangoise, quelques petites nations
guerrieres, prirent possession des Gaules.
Sans doute que In souveraineté re prit
pas sa sourse daus les intérets des Gau-
ois, qui avoient étéesclaves et sansdroits
politics ; mais bien dans les iniérets des
tribus conquérantes. Il n‘a donc jamais
été vrai de dire dans aucune periode du
l'histoire, chez aucune nation, même de
l‘est que le peuple avo:t existé pour les
Rois ; mais il à ët* reconnu que lus Itois
existoient seulement pour le peuple. Une
dynastie créée. dans cles circonstances qui
ontfait naître tant dint.rets, ayant fnfé-
ret à suporecr tousles droits etles propri-
élis, ne peut qu'être naturelle et | giti-
me, ct posseder lu contiance et la force,
qui sont les deux premiers caracterus du
tout gourememeut.” _

Reponse à la Cour des Comntes.
“Ce qui distingue particulièrement le

trône Impérial, c'est qu'il a té élevé par
la nation, qu'il est le plus naturel, et as-
sure les intorets de tous, Il porte levrui
caractere légitime. L'Intéret de l'Eu-
pire est de consolider tout ve qui existe
et tout ce qui a été faiten France pen-
dant 25années de Révolution : comprend
tous les intérets, ez nom. ment les intérets
de la gloire nationale, qui ne doivent pas
être comptés les derniers. ”

Réponse à la Cour Tmpériate de Paris,
“ Tout cequi a été établi tout ce qui

a été fait sans ronsulter la nation. estaul.
Les Cours de Grenoble et de Lion, et
tous les tribunaux que j'ai rencontrés
quand le succés dus évenemens, étoit
encore incertiin. m'ont convaincu qu
ces principes sont gravés dans le cœur
de tout François.

 

New-Yonx, 24 Mar.

Hostilités en France.

Paes, 7 Avni.

Uu article dans le Monitenr, datée à
Lyons le 4d‘Avril, mentionne qu'environ
500 Marseitlois, avee deux Régiments de
ligne, le 58e et le 83e, ayant avancé du
côt* de Grenoble, furent rencontrés par
le Général Chabert, ct mis en fuite, et
les deux Régiments avec leurs Officiers,
joignirent lus troupes de l‘Empercur.
ll ajoute qu'en même tems une autre co-

lonne d'égal forces avec le 10e. Rést. d'in-
fanterie, sous le commandement du Due
d'Angouleme, s'étant avancé sur Monte-
limont ; elle fut rencontrée par le Général
Dabelle, avec 600 des Gardes Nationales.
Il s'en suivit un combat ct les rébels fu-
reut défaits, avec la perte de 30 hommes
tués et biessés et le 10 Regiment se joi-
gnit aux Troupes de Bonaparte.

BnruxeuLEs 5 Avril.

Les Gardes du Roi de France, qui
l'ont suivi dans la Belgique augazentent
tous les jours. Quelques émissaires de
Bonaparte ont ésé découverts parmi les
fileles serviteurs du Roi; quelques uns
ont été arrdtés ct conduits aux frontieres.
Pendant ces deux jours, deux Généraux,
plusieurs Coloncls et 50 ou 60 Officiers,

| LONDRES, 4 À VRIL.
Des lettres de la Suisse muntionuent

que la Dicte n passé un décret pour en-
voycer 30,000 honnnes pour gurder les
fronticres, et se joindre œux Pouvoir ulliég
dans la grande cause. .
Des avis de Warsaw mentionnent que

100,000 Russes sont en mouvement pour
le Rhin, et que 25 000 sont déju arrivés à
cette place.

V.eNN, 20 Mrs.
Outre une Garde d'observation dans

la Toscane, l'Autriche aura une ar
mécde 120,000houmes en Îtalie, pour a-
gir coutre le Sud de ln France. Le
Prince de Schwartzenberg conunänderg
l'armée -
L'urmée Prussienne sur le Rhin sera

forte de 180,000,
  Extrait d'une lettre du comte de. Lille au

coute d'Artois.

LitLE, LE 23 de Maus,
En arrivantioi, moucher frère, j'ai trou-

vé lu garnison retournee, et que j'uvois
pen du we fier a elle: je voulois lu fuire
sortir, mais Mortier me dit qu’il ne pous
voit répondre de son obéissence, En con-
séquence de cet avis et de celui de Mae.’
donald, et de Berthier, et du Duc d'Or--
leans, je résolus de me rendre a Dunker-
que, et d'y faire venir ma maison. Mais
dun: le même tems le gen, Ricard m'ape*
porta votre lettre de Beauvais, quitue pris
va de l'espérance d'être joint purma mas,
son Je suis donc déterminé à tue rendreà
Ostendz par Menin, Si vous pouvez engu-
re arriver à Daukerque avec la maison je.
m'y rendrai du inoment que j'en serai ste 7
formé, Je ne le crois pas possible, nois,, À
nous devons être préparés pour tout,

(Juitrnd de Paris.)

 

  

Bostoy, le 11 de Mui,
Nous apprenons du iuitre du br gang

tin Sucdois Cartham, que le vais-eua
Prussien Gustane Adulphs étoit arrive de
Bordeaux au Port au Prince, avec un
aurbassadeur François appoint: pac ie Roi
Louis, le quel à été bun regu pargles-
deux chefs Christophe et Petios, qu'il
avoit éié convenu que l'ile de Hayti de-,
viendroit une république indépendante, “-;
et que Pction en scroitle President !

“ 24 Mai. J
Des lettres du Port au Prince contre

disent le dernier rapport qui disoir que!
PETION et Cunirorsy s'étoient 4)
pour faire cause commune contre ip.
France. . Qu
La lorce desthiéea attaquer Napoiés) 7

on est estinée à 9AU,0U0. .
Le Duc de Wellington avoit pris ie- *

‘vouumandement de l'uriave ailiée da”:
tiavdres ; ct avoir consulté le Dur de.
Feltee (Clark) et les Muréchaux Bertier
ot Memum sur le plan de la campagn > - ”
Le langage des papiers da Nupok om.

continue à montrer des dispusitions pucie
fiques. Ii disent, qu'il n‘y a aucune vais
son pour une nouvelle guerre, et qui

trance veut persisier dans le Traits. de
Paris. Ries est cixugé que le Chef

CHAnLE ON. 17 MAI. !
Guerre entre PAngleterre et la.

France.
“ Le Navire Angios sarhadoes, arrie

vé ici hier de Corck ; te 17 du mois der=*
nivr, à rencontré trois nuvires Anglols,
aunt d'Angleterre à la Jauiaique,etu
été informé qu la querre avoit £12 icka- 24°
pur uGrandeBrelugnecontre la Fra. € ct
que tous Jos vasePratigois po - ‘ut
le pavillion dvs Bourbons ont été retenus” -
en Angleterre, '

Du London Piloc, re, « par le Mope ars
vivé de Cork 8 Pluladelphie, '

 

Nous sommes mortifiés d'apprendre que.
quelques Olfiviers de rang’ sont conside.,
tés comute ayant manques à leur devoir, -
dans la derniere aflaire a la NouvelleOpe - .
leun, et cela à un dégré- qui exige an exe
amen stricte et innazdiat par une Cuue
Martiule, qui duit avoir lieu avec toudrs ©
l'expédition posssible. Cus fautes sont
regardée conune lu cause de In perte de
la vie des Généraux Puckenham, Gibbs
Keane, qui sentireut eux même la nécus=
cité de sc mettre ca avant pour ralier les
homes et leur donner un exempled'ine
tr‘pidité, dans le moment qu'ils avoient
à supporter un feu destructeur. On dit
que le Général Gibbs s'est exprimé en
termes les plusforts concernantle rapport
qu'il avoit 4 faire contre un Officier que
nous nous nbstiendrons de nonuner ou de
fuive connaitre,s’il eût vécu assez lontemps.
pour retourner cn Angletere. Nous dee
vons cependant observer, que l'on dit que
le Génäral Packeulum, au premier up-
crçu, trouva la position Américaine trop
orte, pourlui donner aucun espérance de

-
>

« L'Empereur Napoléon notre au-
Euste Souverain ; que ce nom chéri par
tout soldat soit toujours le mot de raliement
Pour tout bon François."

ont joint Louis XVIII à Gand, Louis
XVIII a envoyé des dépêches à Vienne,
et nous apprenons qu'il a recu de son
ministre des avis très satisfaisants.

« _assurant la tranquille jouissance de la
“ ’prhspérité, de la concordete dela paix.

Et comnie nous désirons que le nom

i

s'en emparer avec la force qu'il avoit
sous son commandement, sans éprouver
de grandes difficultés et une perte consie
dérable, mais jugent qu'il étoit pire de  
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rembarquer sans faire aucun effort, que
de sucomber, ét que le courage et Lin.
trépidité de ses troupes unimé par l'ex-
emple de leurs Officiers, excinp'e qu’il
deanlui-triéste d'une maniere si éclutun-
te, nel que les vuillants Généraux qui
ont vi géuéreusement péri avec lui, pou-
ait luïsdonner quelque espérancede euc-
ets, it résulut, dents de pareilles circuns-
trnces, de l'esouyer.

 

Le Spectateur Canadien.

MONTREAL,

Luupi, 5 Juin 1815.

Le public, les veux lixés sur l'Europe,
attend avec impatience lc dénouement de
JL. vue que présent: cette partie du
monde. 1 y en a qui pensent qu'il ne
fu.ndroit que quelques rencuntres pour
terniiver les troubles en France et rétablir
les Bourbups. D'autres ne sont pas de
cet rvis, Si d'un côté lus Fouvoiss Al-
diés prennent les mesures Jes plus énergi-
ques poufrétablir l’erdrg en France, ct
assurerla tranquillité de l'Europe eu gé-
néral, de l'autre côté la soumission dus
laces qui parurent d'abord résister à

Bonaparte, leur dévouenient apparent
pour sà causu, prouve queles cendres de
su puissance sont encore chaudes.
Le gruad nombre de vaisseaux arrivés

À Québec depuis quelques semaines, n’a
spporté uucune nouvelle de |‘Europ:.
Par cette voie nous n‘avons regus que
des détails assez obsçurs. Nous avons
Ju cependant dens un papier de cette
Province une communication exiraîte du
London Traveller du 5 d'Avril sur ls
furce militaire de la France et celle de-
Allies. Par le calcul de l'écrivain, les
troupusrégulères en France semontent a
850,000hommes, $00.000 des quicls sont

 

 

des prisonniers revenus de la Russie, de |
. l'Ailcmagne et de PAutriche, et 70,000
de tétrrande Bretagne. De ce nombreil
prase quil cn fhudra 200,090 pourfour-
nir sux Guruisons et aux ports, et zu
mois 190.000 pourassurer l‘intérieure;
lauisdnt 420,000 pour le chump de ba.
tulies Contre ce nombre la Russie a
630,000 hommes sous Jus aves; IAu.
thichic 500,000, la Prusse 250,000 ; la
Grande-Bretagne en y comprenant sa
Tuareg H00KK. Ceci avec ce qui peut
ê::0 tiré de lEspigae, du Portugal, de la
Suede, du Pémout et des Eluts inféri-
@airs de l‘Alfanagne, formera un total qui
excédera 2,200.0C9 homi.nes, dont la mui-
tié pourra ctre envoyée contre hi Feunce
en trek peu de tems, Si ces calculs sont
exaggérés ou non, nous laissons à en juger
3 de neilleurs politiques que nous.

  

- Les derniers événemens qui ont eu
Feu en France et ceux qui en doivent
Yéoutter rendent la hste suivante des di-
gnitairs François, d'une grande utilité
plusieurs de nos lecteurs, qui peuvent
suuveni y avor recurs,

Le Prince Combuceres, Archichance-
lier de Empire,
T syrand, Prince de Benevent.
Marechal Masseva. Ponce d Esiing
Ney, Privede Movin,
Davoust, Prince «ietanuhl.
Beruer, Prince de Neutthutel, et de

Wogram.
Le Brun (mort) Drcde Flaisence,
Lasnes, (tuc ) Due de Mantubeilo,
Augereau, Duc de Ce tiglone.
Soult, Duc de Dalim. oo, :
Meneey, duc de Corneglinno.
Mortier, duc de Trévise,
Ycssivre, (tue) duc d'Istrie,
Durvc, (tué) duc de Frioul.
Victor Duc de Belle lune
Le tftbvre, Duc de Dantzic.
Kellerman, Duc do Vaimye
dimo Duc d'Abrant-s.
Marmont, Duc de Raguse.
Qudinot, Duc de Reggio
M'Donald, Luc de Tarentum
Suehet, Duc d‘Albucra :

Dénartement Civil,
Fouché, Duc d-Otranto.
Éaulincourt. Duc de Vicence,
Savary, Duéde Rovigo.
Arigne, Duc de Padoue,
Champagny; Duc de Cadore
Maret, Duc de Bassuno.,

COMMUNICATION,
Mardi, le 23 du courant, la Garnison de

Clrunbly eut ordre de s'assembler pourUnefin bien triste, celle de mettrea effethe sentence portée par une Cour Martia-le, tenue à St, Jean, le3 du courant,cure James Taylor, dul9edes Dragons,et James Winson, John Myat, et FrancisSancharim, soldats du 39e. Régiment, etdu -anorat R. Curry du Se. buteillon duZru Régiment d'Infanterie, pour déser-Mon, les quatres derniers condamnés àêtre fusiiles ct le dernier à recevoir millecoupsde fouet, Il n'y njunaiseu d'exé.cution ‘sembläble dongcette partie des

,volerent dans l'Etornite,

 

domaines de Sa Majesté, ou quatre mal- |
heurcux parurent plus pénitents, plus pé-
nétrés de leur situation et intéressérent
d'avantage la multitude de spectateurs
asscuiblés pour être témoins de leur fin
tragique. ‘Taylor et Sancharim étant de
Ta Religion Catholique Romaine. furent
accompagnés par lès dignes et très repec-
tables Curés de Chumbiy et de Longueil,
et de plus par le Chaplin de Ja Milice, le |
"Cure d St. Charles. Winson et Myat,
tous deux très jeunes, ct nyant servi
leur Roi et leur Pays avee beaucoup de
mérite sur la Péninsule, furent uccompa--
gnés par le Réverend Mr, Norris, Cha.
plin des Forces, qui avoit pronuncé ù Ja
Gurnison le Dimapche pre cédent au ser-
vice Divin, un discours trés éloguent, con-
venable à l'occasion, qu'il tira du prover-
be 19e. V. 16. Taylor, né en Irlande pu-
roit avoir été le plus coupable, cutte dé-"
sertion étant la troisième depuis son en-
trée duns l'armée, Sancharin, né en
Cunada, avoit seuvi dans l’armée Aréri-
caine, mais €toit entré comme substitut
dans le ve. Régiment, depuis son arri-
vée en Canuda ut d'après sa connoissunce »
‘du pays, paroit avoir été autant le con-
sciller, que liustrument de ses camaru-
des, À midile Major Général, Sir Tos,
Bri-bine, Commandant la brigade, etsa
suite, arriverent de St, Jean, et le 19e,
Régunent des dragons légers, le 3e. bat
taillon du 27e Régamentet tout le 59 Ré-
giment, se rendirent ain Commune, où ils
furent joints, par une partie du Régiment
de Meuron, et formerent trois côtés d‘un
quarréfesant face-à la riviere, semontaut
en tout à 1700; ies fosses avoient Été
ereusées d'avance et les cercueils placés
vis à vis. Les prisonniers furent alors
conduits du fort au lieu de l'exécution,
dans l‘ordre suivant ; la musique dù $9
Régiment d'infanterie jouant La marche
des morts (dead mar.k,) remplacée par
intervalle par lestambours du 27 Régi-
ment ; venoit ensuite le Grand-Prévost ct
une forte escorte qui environnuit les pri-
sonniers vêtus en blanc dans le costume
ordinaire en parcil occasion,ct le « lergé,
au milicud‘cux ; derrieresuivoientdix au-
tres prisonniers dont la sentence uvoitété
rédmite à l'exil pour la vie. Le tout ac-
compaygné des soldats destinés au fu,
qui avoientététirés le tous les Régiments,
Arrivés au lieu de l‘'exécutiun, ils entre-
rent au milieu des rangs etla scène fut
ici, s'il est possible la plus déchirante; cha-
que prisontier, les lurines aux yeux con-
juroient instamment leurs camarades de
prendre exemple sur eux, de ne junais
vigler les lois de feur Roi ét de leur Pays.
Arrivésléurs fosses, la sentence de la
Cour Martiale fut lue par Je Major d:
Brigade, les quatre paticuts se inirent à
genoux sur leurs cercueils, firent encore
une pricre de quelques minutes, avec le
Clergé, quies les laissant leur serra les
n:zins, c£ CA UN moment leurs âmes s‘eu-

Un nombre
immense fuvent spectateurs, (on y vit
particulierement des femmes.) Et ja
nus peut étre exéeusion néa «té conduit
avee tant de solenmit> ct de d‘oru...
Apres lu marche ordinaire des troupes
devant les cadavres. Le Major Gen.
Sir T. Brisbane, s‘adres-a à cha.ue Ré-
giment. du la imanicre la plus énergique,
leur faisant connoitrelar solutionpositive
du Commandant en Chef, de sévir à l'a-
venir avec In même rigueur contre tout
déserteur, ct il n°y à pas de doute que cet
exemple aura l'eifet désiré,

La nouvelle Eglise Catholique bâtie
i New-York, a 120 pieds de long, 80 de
large ct entre 75 et 80 de haut. Elle est
dans le gout gothique et on la regarde
comme le Temple le plus mugnitique de
l'Amérique. À ia Consécration de cette
Eglise qui eut lieu dernierement, il y
avoit plus de 4000 personnes assemblées
daus ses tnurs.

A larrivée de la nouvelle du rétablis-
rement de Bonaparte,les troupes des E-
tets-Unis, en station à Caliste dans ln
Pensyivanic sous les ordres du Colonel
Hrmnilton. tirerent une salve Royale, et
le soir ils illuminereut leurs Casernes en
l'honneur de cet heureux événement !

Presquetous les Papiers D-mocrates
témoignent hautementleurjoie du retour
de Bonaparte sur letrène de France.
ils déclarent cet acte, comme l'effet de
la volonté du peuple qui désire Favoir a
leurtète. La Gazette de Mr. Madison à
New-York dans l‘excès de sa joie attri- ‘
bucau Tyran ue pouvoir surnaturel !

Trenton Federalist.

PORT DE QUEBEC.
Arrivés, :

Depuis le 17 Mai, jusqu'au er de Juin.
Mai, 17—Le navire Prince Regent,

Capt.. Coirnes, qui fit voile le jer
d'Avril de Porsmouth, chargé d'effets

:pour le Gouvernement, pussuger Mr,
y Smith de l'artillerie, plo

 
{ Seahorse.

«Brig Elisa, Henrÿ,cn 35 jour de Li-
‘verpoul, avec su gargaison. .

—Brig Henry, Eliot, parti le 10 d'Avril
de Porstmouth, pour le Gouvernement.

—Le Brig Mary, Richarson, qui fit
voile de do. pour do.

—Le Navire Aurora, Pearson, de do. do.
—Lo Navire Adi. Gsmbier, Christian,

de do. pour do. avec des munitions.—
Passagers, Capt. Owen, Mr. Joucs,
Mr. Gauthorpe et Mr. Owen, tous de
la M. R. .

19—le brig Countess of Bute, M, Vicar,
en 42joursde Glasgow, gurgaison pour

- Mr. Lymburner, .
—le navire Fume, Dale, qui fit voile le

13 d'Avril, de Carleryford, pour le
Gouvernemeut. .

—le nuvire Retreat, Armett, qui fit
voile de Cork le 12 d’Avri} pour le
Gouveinement.—Passagers, Kennedy
Mr. Weeks et sa faute.

-—le navire Eliza, Fothergill, qui fit voi-
lele 7 d'Avril de Downs, pour le Gou-
vernement,

—le navire George, Johaston,fit voile
de de, pour do.

—le navire Glory, Sands, en 42 jours de
Portmoulh, pour le Gouvernement,
lieut. Audrews, Agent des Transports.

—Longridge, fit voilele 7 d'Avril de
Londres, avec sa gargaison pour Mon-
ru et Bell—Passagers, Messrs, Geor-

e Patterson, Sheppard et Fraser.
— brig Margery. Patterson, qui fit

voile de do. do. cargaison pour J.
Blackwood.

—le navire Lord Middleton, Whiting.
fit voile le 8 d’April de Portinouth,
pour le Gouvernement. .

20—Brig Alexander, Vickers. fit voile
le 18 Avril de Liverpool avec cargai-
son pour J. Heatb.—Passagers Messrs.

; Rawlins, Dewitt, Hagar, Cottrell,
Cox, Judsen, Stansfield, Fisher. Dal-
low, Webster, Le Blanc et Orkney.

—le brig Au, Walford. fit voile le 1er.
d'Avril de Portmouth, provisions pour
le Governement.

—le navire David, Peacock, fit voile de
Portmouth. pour le Gouvernement.

—le navire Piot, Wutson, quifit voile
le premier d'Avril de do. pour du—
Passagers, Mrs. Dennie et sa Dune.

—le nuvire Stutely, Snowden, fit voile
le 8 d'Avril de do. pour do, munitions.
des nouvelles rapportent que le brig
Adeona a fit naufrage près du Cup
Chu.

—l brig Neptune, Neil, fit voile le 3
‘d'Avril de Greenock, pour Jones,
Vnh.te et Melvin, cargaison. ‘ Pussi-
gere, Messrs. Bennings, Cuy et Jame-
sur.

—le navire Montréal, Allen, fit voile le
& d'Avril de do gargaison pour Hart
Logan. l’assagers, Messrs. Buirdon,
Brown, Ross, Scott, Hunter, Smith,
M'Donald, Hanna, Wilson, Mr. et Me,
Miller, Mr. et Mu. M'Leod et leurs
domestiques,

31—le brig Friends, Blaka, fit voile le
10 d'Avril de Portsmouth, pour W.
Ovinttt, lesté.

22—'e brig 1eurt of Oak, Jackson,
fit voile le 1. d'Avril de Downs, pour
le Gouvernement

23—le brig Sulus Mashall, fit voile le
11 de Mui de Liverpool, cargaison
pour Porteous & Co —Passagers.
Mr. et Me. Jones et Mr. Boston.

—le brig Danube, Stevenson, fit voile le
5 d'Avril de Portsmouth, cargaison
pour J. Mure & Co.

—le brig Emperor Alexander, Souter.
fit voile le 1 d’Awril, de Portsmouth,
rovisions pour le Gouvernement,

—le navire Northumberland, Clarke,
fit voile le 1 d'Avril de Downs, pro-
visions,

—le navire Susanna, Wishart, fit voile
le premier d'Avril de Portsmouth, pro-
visions pour le Gouvernement.

—le navire Harmony. Gray, fit voile le
7 d'Avril, provisions pour le Gouver-
nsment.
21th, Le navire Harmony, gargaison

pour G. Henderson de Montreal, le
Belvidere, Brig Cygnet, Navire Pene-
lope, Navire Uraniy, Brig Isubella, Navire
Nestor, Brig Ardent, Brig Phyche car-
gaison pour T. Miler, Brig Fortune, car-
gatson pour Auldjo, Mailand & Co. Brig
Uccan, do. do. Brig Ann, Navire Re.
gsource, H. M.S. Perseus, Brig Patriot,

, Navire Regalta, Navire Mercury, Navi-
re Regent, Brig Carricks, cargaison pour
G. Symes, Navire Christopher, Navire

Le 26—Navire Britania.
Le 27—Navire Brutus, Brig Carolina.
Le 28—Navire Margaret, Navire Ogle,

Navire Nile, Brig Tiger, Bris Angou-
leme, cargaison pour Henderson, et son
frere & Co. Brig Britannia.
Navire Marie Ann, Navire Thomas et
Maury, Navire Leeds.
Navire Grant, Navire Spring, Navire
‘Rudy, Nauvire- Globe, Retrieve, Brig

. | Promise; Brig Elizs, Navire Adumant,  

Navire Canada, Robinson, J. Mure &
Co. cargaison.
Jun. 1-2Navire Northumberland J. L.
H. M. S. Navire New-Castle,

TEASERCEE

Lands to be Sold, together ok

by Lots.
DISTRICT OF SHREE-RIVERS.

"} OWNSHIP of Clifton —
Lots No. 3, 4, 5 7.and 8.ofthi: 7th Range.

Lot No.2 : 6th Runge,
—of Windsor, No. 13 and 14 4th do.

. No.9 and 10, 5th do.
—ofSimpson, half of No. I, 6th do.

No, ‘’O and 22, 9th do.
No. 10and 12, 10th do.

Persons desirous of purchusing the
whole or any part ofthese lunds, are di-
rected toupply to Mr. &. B. PAsTLUR,-
ut the Printing Office of che Spectateur
Canadien, St, Jaunes Street, who will ice,
quaint themwith the conditions of the
sule, aud show them the Diugraims ofthe
Townships as well as the Patents of the
aforcmentioned lots.

Montreal June, 3, 1815

  

 

 

Terres à Vendre en Totalité ou

par Lots.

DISTRICT Des TROIS-RIVIERES

Ans le Township Clifton, 7 Rung,
Lots No. 3. 4. 5. 7. et 8.

ge. Rung Lot No. 2.
Dans È Township de Windsor, |

4e. Rang Lots No. 18 et 14, ’
5e. Rung Lots No. 9 et 10.
Duns le Township de Simpson,

6c. Rang § Lot No. 1,
9e.- Rung Lots No. 20 et 22.

10e. Rang Lots 10 et 11.
Les Amateurs s'adresseront à cette Ime

primerie, où vu leur fira connoitre les
conditions et où on leur montreru les”
Plans et les Patentes des Lots susmentia -
onnés.
—
 

INSTITUTION DE LA VAcCINg, ;
Quasec ler Juin, 1815.

AVIS est par le présent donné :
ne Mr. Jno. Blanchet, Médecin, partire

de Québec Samediprochain. le 3du cous ”,
rant, pour visiter les Comtes de Buckin=
pe et de Dorchester, oi il innoculera…
rutis, .On espcre que tous ceux qui

n ont pas encore eu lt petite verole profie*.
teront de cette occasion, et se feront inge
culer ainsi que leurs familles. .

Parordre du: Comité.
A. M'DONALD, Sécrétaire.

A LOUER. ~~
IDANS le Faux-bourg St. Lau...
rent, rue St. Charles, | trois CHAM-
BRES et une part de Côdr. S'adresser à

. ANTOINE LANGLOIS.
Montréal 29 Mui, 1815.

AVIS PUBLIC.
OMME les soussignés souffrent
tous le jours des deprédations com-

mises par les chasseurs aur leurs terres
situéus nu courant Ste. Marie près laville
de Montréal, ils prennentcette vois pour
prévenir le public qu'ils poursuivront,
suivant toute la rigueur de la loi, ceux
qui sans leur permission expresse, iront
encore chasser sur leurs dites terres et
qu'ils veilleront avec la plus grande exac=
<titude pour empêcher les délinquants de
se soustraire à leurs poursuites.

PIERRE DECARRY,
CHARLES BOURBONNIERE,

BLEAU
Courant Ste. Marie, 22 Mai, 1815.

AVIS PUBLIC.
(COMME plusieurs personnes

respectables auroient manifesté le
dusir de mettre leurs enfans on pension
au Bourg de Terrebonnechez Sieur AU.
GUSTIN VERVAIS précepteur établi
par le Gouvernement. Et comme il
n'uuroit pu dans Je tems coudescendre à
leur demande; avis est donné quele dit
sieurAUGUSTIN VERVAIS peut à
présent prendre chez lui plusicurs en-
fants en ‘pension, et qu'il a pour cette fin
des apartements trés convenables.

Terrebnnwe, 92 Mai, 1815.

À VENDRE
UN VERGER de trois arpens

de long sur. neuf perches de large,
à l'entrée du Faux-bourg Ste. Marie. à
unviron 16 arpens de la place du Mar.
ché neuf. Pour les conditions s'adresser
« Mr. Toussaint Truteau, ou au proe
priétaire Mr, André Papineau,
- Montréal, Mai 1815.
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Le GENDRE+—comme on en trouve point?

1e s'offre deux partis, vous les chassez tous deux :
Le premier est trop riche, ct le secondtrop gueux.

: Dans vos brusques humeurs, je ne puis vous comprendre.
‘ Conunent pr teudez-vous que soit lait votre Gendre?

Made. Gnounac.

Je prétendqu'il soit fait comme on n'en trouve poirt !
Gul soit posé, «discret, accompli de tout point
Qu'il ait, avec du bien, une honnête naissance;
Qu'il ne fasse point voir ces traits de pétulance,
Ces actions, de fou, ces airs Évaporés,
Dismus productions des cerveaux mal timbrés ;
Qu'il ait auprès du sexe un peu de politesse;
Qu'il muele à ses discours certains airs de sugesse ;
Qu'il ne soit point enfin, pour tout dire de lui,
Comme les jeunes gens que je vois aujourd'hui,

VALEKE,

Cet homme à rencontrer sera très difficile ;
‘ Et si vous le trouvez, je vous tiens fort habile,

Vous nous en faitesvoir un rare ct beau portrait :
Et si vous ne voulez de gendre qu'ainsi fuit,
QuoicquLabelle soit, ct riche et de famille,
Elle court grand hazurd de vivre et mourir fille,

(Regnard.)
 fp

LES TROIS DOCTEURS.
ANECDOTE PArISIENNE.

‘Ênez un petit Micéne de la capitale
de l'empire François. quelques savants se
Tasseubloient tous les jeudis, pour passer
ln suiré«. Ou y voyoit aussi des-Poëtes
music.eny, of des dates qui jouoient anx
Cartes, pendant que leurs charmante. filles
Pprétoilntl'orville à des déclurations amou-
Tenses, La salle étoit grande, et plu-
sivurs groupes s'entretenoient sur diffé-
rens sujets. Un suile hazard y fit ras-
scubler trois des plus subtils docteurs de
eette grande ville: l'un Ptoit dacteur en
Médecine, les second docteur ca Droit,
et le troisième avoit été docteur cu
Suruonus. Le premier connoissoit par-
fuitement les principes Li Centaure Chi-
rou, de Galien, d'Hypocrate et des plus
cl'ébres méd-cins Arubes. II poss dui
encore d'autres connuissancestrés-variées,
ediuins sur diérentes branches des mu.
th-…nthiques, ct sur dss sujets frivoles -
aûssi était-il en état d'amuser les dames et
de faire rire ses malades: ce qui iui don.
noit an crédit immense parmi les person
nes de considérutica, Le second-Dockeu |
atoit b'anchi sur ‘'ujas. Barthole. Gio
tits, Pufendorf, ct juzques sur le Levi.
than de Hobbes, À suvoit par cœur l
Dune Kvciain, le Cude-Justinien. !
Droit Coutumier et le Praticien Fran.
OTs. A toutes ces sublimes connaisean
ces, À joignoit celles de la litterature, dus
mnatlrémetiques, of autres sciences a |
mode. Enfin, l'on disait de lui, ctil er
convenait, que su tête étoit une vraie En-
cvelopédie.  Letroisième ducteur «toi
le plus vieux et le plus entête dans ces
opinions, Profond Théologien, habile diu-

“l«eticien, 11 vous tournoit un argument ds
la manière la plus adroite : ses syllogis-
-mes étoient quelques fois captieux ; mais
il vous étourdissoit tant cle son babil, qu‘
Ya fin vous étiez forcé de lui céder, et de
convenir- ou'il avoit raison.  D‘ulleurs
<‘étoit um puits desciences. Ilavoit fait
de savantes remarques'sur une multitude
de passages de l'ancien et nouveau Te.
tament, de l'Histoire Ecclésisastique de
Fleuri, et des immenses écrits de tou-
lus peres de l'église : ainsi que sur ceux
d Vrigéne, de; Tertnllien, de St. Der-

“nard, de l'eunuqus Abaiîlard, du subti
Scot et de lange de l'école, le grand
Si ‘Thomas d'Aquin. Lus ouvrages des
philosophes modernes ne lui étorent mé-
me pas inconnus, Il les Hisait, disait-il.
pour les refuter ; quoiqu'il n‘eut jamais
ous la main a laplume pour le fuire,

Ondoit penser que trois têtes de cette
force, ge trouvant rassemblées devoient
a‘électriser mutuellement et lancer des
étincelles, accompugnées de fortes explo.
sitions, Près de ce groupe Eruyunt é-
toient deux philosophes, qui rioicut sous
cupe en les examinant. Ces plilosophes
n'étaient point de l'espèce qui cherche à
se dintinguur par des clchors austères, un
muintion hypocrite, unc morale severe.
et des acces de misanthropie, Leurs
morale ressembloit 3 ceile d‘Epicare; et
Jur cavactere enjou., comme celui de
“lemoerite, les excitoit à rire, et àploi-
ator sur les falivs ot les travers detous

ces bip. des présomptneux, qui se croyent
dogo ve foair de limmortalité. L'un
de + - philosophes dit a son ami, en re-
E "les duc. cs. voilà mn singulier

idepuis 3 detrois heures, ils dispu-
‘ wis jums‘accorder sur rien. Je
“rt dit Toa, «,que je leur proposerai
Jestsar In solution de laquelle

« avouderont ?—Je ne pense pas-—
.uvusle voire Aussitôt, il s'approche
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du trin, et dit : * Permettez, mussieurs,
“ que je vous interrompe un instant.
“ a prêté l'oreille à toutes vos discus-
“* sions, et j'y ni pris beaucoup d'interêt:
** chacun de vous défend son opinion a-
“ vec toute l'habilité qu'un profond lo-

gicien peut employer. Il s'ugit d'une
opinion historique, sur laquelle plu-
sicurs savans de mes amis different ; ct
je crois que pour fixer mou jugement
sur elle, jo ne puis mieux faire que de
consulter le vôtre.” Monsieur, dit

le plusägé des docteurs, vous pouvez ex-
poser lus opinions que vous voutirez; nous
es écouterons nvee plaisir, vt tous vous
dirons franchement ce que nous eu pen.
sons, ‘* Je m'attendais à cette Lonnète-
‘“ té de votre part, répliqua le philoso.
¢ phe. Je vous dirai donc que cette in-
té certitudz où j2 me trouve à pour ob-
‘$ jutle règne de Saturne, l'age d'or, ces
* tems heureux où lu devine Astré- habi-

toit parmi les nations civ.lisées, Ene
* fin, messieurs cut âges fortuné, si Cé-
“ Jebré pur les anciens poétes et histo.
* riens, a-t-il récliement exi-té ?"
A cette demande les trois docteors fu.

rent réntés du sourire et de ri poudre
"égativement pre un seul mot; mais ju-
geant que des dissertations assaisonnées
d'enthymêmes et de syllngismes seroient
vlus convaincantes, et leur fourmoient
me occasion de faire briller leurs subli-
mes connoissaneus.  L- Théalagien prit
d'abord la parole ; et s'enfonçant dans le
libre arbitre. la grace, et le péché ovigi-
nel, il prouva par St. Augustin, St. Ain-
broise, St, Justin, et le mystère de In Ré-
demption. que Ihonume nait avec une
inclination nacurelle vers le mul ; qu'uin-
si l’âge d'or n’est qu'une fiction poëtique,
et qu'enfin les sociétés les plus pulicées
de l'antiquité ont toujonrs été aussi cor-
roimpues CL aussi dépravées qu'elles le
sont maintenant. Le docteur en droit
avant pris la parole, en vint aux mêmes
conclusions, après avoir cité une foule de
passages des anciens et nouveaux juris.
consnltes,  1obbes, La Rochefoucault,
vt Montesquieu ne furent pas oubliés :
enfin il termina ses ruisonnemens par
cette maxime politique d'une jurispru-
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dence intéressée : savoir, que les loix ne …
peuvent tre trop sévères ct trop muitie
pliées pour contenir Ia race hwnaine.

Vint enfin le tour du troisième doc-
teur, qui en érudition ne voulut pas pa-
voitre inl rieur aux deux premiers; il
sembla méme renchérir sur eux : et vou-
lant prouver qu'il avoit aussi des notions
d'anatomie, de physiologie, de géométrie
et d'ulgébre, il fit entendre un déborde-
ment de mois tucniques ct barbares qui
ne chatoulloieut pas agréablement les
oreilles. Sa conclusionfut quil y a dans
d'homme un maxéreen devices et un mini-
mum de vertus.

“* Vive la raison | dit le philosophe -
“ vous voilà d‘ucord dans vos conclusions,
“ unis permettez-moi de vous dire que

tontes vos preuves ne meparoissent pas
concluantes ; vous, Mr, le théologien,
ne raisonnez que d'après des autorités.
Ten est de même des raisonnemens
de M. le magistrat. Quantà M. le

“‘ médecin, mulgré lu fragilité de la ma-
chine humuine, ses cruelles maladies
chroniques, les aphorismes d'Ilypocra-
te, les excés des passions, et les formu-
les algébriques,je crois que naturelle-
ment l'homme n‘est pas si méchant
qu'on voudroit le persuader. Il se
plait avec ses semblables ; il est sensi-
ble à leurs maux,il désire d'être aimé
et estimé, il éprouve une’ satisfaction
intcrieure quand il leur à procuré du
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Tre,EIS.| bien : ‘et aucontraire, il éprouve des

; * remords pour le mul qu'il a fait: enw
{ * mot, l’homme, quoiqu'on en disc, 1c
* paroit plus formé pour l'état soucis
« qu'aucune autre capece d'animaux.
Cen raisons parurent faire impression ¢Ls
les trois docteurs 3 cependant, ils purair-

tèrent'à dire que cet âge fortuné n’aju
muis existé; et qu'il n été décrit d'une
manière romanesque,“ Passi romaucs-
* que, repliqua le philosophe : et ce qu’
* rend son existence probable, cest qu
t dans ces tems heureux, dit-on, Vine. .
“ rat ne toubloit pus les sociétés : nudis-
+ tribuoit gratuitement la santé aux na-
* lades, la justice uux plaideurs, et lee
* louanges à lu divinité. ” Cette remer
quefit rire tes docteurs,etils finirent par
être de l'avis des philosophes.

BLESSRN ASAD?V1CVSSeVE PEPESS

Ventes d’Immeubles par les
SHERIFFS.

( Gaz. de Montreal, 29 Mai. 1815.)

Dr TnicT pr] Ala soursuite de Didier
Montréal. Joubert de la puroisse

du Sault au Récollet, négociant, contre
James Lang, l'uiné de Montreal. bras
seur, un Lopin de terre ou emplacement
situé duns le fauxbourg St. Laurent de
la villes de Montréal, avec une grande
maison ct un hangard construits en pier-
re, et autres bâtimens dessus érigés;
pour être vendus et adjugés au plus haut
enchérisseur, au Bureau du Shérif de
Montréal, Lundi le dix neuvieme jour de
de Juin prochuin, à dix heures du matin,
auxquels tems et licu les conditions de
ls vente seront énoncues.

(Gaz. de Quebec, 25 Mai, 1815.)

A la poursuite de Hart Logan et
À George Watt de Montréal, négociants

‘et Associés, faisant commerce sous le nou
de Logan et Watt, contre les terres et pos-
sessions d’Elizubeth, dite Betty Boldruy,
d'Argenteuil dans le dit District, Veuve
de défunt Dudiey, Stone, et John Ches-
ser de Suint Eustache, Marcand, Tuteur
des Enfans mineurs du dit défunt Dudley
Stone, 1. Un étendu de terre sise et située
dans la Seigneurie d'Argenteuil susdite
du côté est de la Riviere du Ouest et au
côté Nord de ln Rivière du Nora, com-
mençant > la Riviere Nordde la dite Rie
vire du Quest, à un poteau planté sur lu
ligne de division entre la dite Scigneurie
d'Argenteuil et le Township de Chatham,
cinquante neuf mailles du bord de la ri-
vicre, matqué sur le côté Ouest C pour

Chatham. et au côté Est DS pour Dud-
ley Stone, deli 12 long des différents tours
et détours des dites Wivieres du Ouest ot
du Nord, jusqu'à uneligne courue Nord
‘sur une course mugnetique jusqu'a un
poteau marqué J H pour Joka Huthius
et au côté Quest DD S pour Dudiy Stone,
dia le long de In dite ligne, soixante dix-
huit . haînes soixante mailles, ju-qu'à une
ligue portant Sud soixante six dégrés
Quest, de là sur In dit ligne cinquante-
six chaines jusqu‘ ce qu'elle soit inter-
sectée par la ligne de division entre le dit
Township de Chatham ct Ju dite Scigen-
rie d’Argenteuil, et delà jusqu'au point
du départ, contenant suivant le mesurage
cing cens cinquante deux acres. et quinze
perches de terre ou environ en superlicie,
ayaut environ cent acces d'iceux en cul-
ture, avec une Maison, grange, un han-
gurd à grain et deux étables dessus cons-
traits. 2 Une étendue où piece de terre
sise et située dans lu Seigneurie d'Argen-
teuil sus-dite, sur le c“té Quest de la dite
Riviere du Nord, près de la grande chûte
de figure irrégulivre, bornée d'un côté par
la ligne de division entre la dite Seigneu-
rie d'Argenteuil ct le dit Township de
Chatham. et des autres côtés par les dites 
du Moulin sur la grande chute, conte-
nant environ cent six acres de terre cn
superficie, sans garentie de mesure pré-
cise. 3. Une étendue ou piece du terre
sise et située dans la Seigneurie d'A rgen-
teuil susdite, sur le côté Sud de lu dite
Riviere du Nord, bordée en front par la
terre de Joel Bixley, derriere par la terre
de Ward Stone, d’un cotépurlu terre de
Benjamin Burch et de l'autre côté par
la terre de Benjamin Green, contenant
environ soixante acres plus où moins cn
superficie. Pour être vendues et adju-
gies au plus haut enchérisseur à la porte
del'Eglise de la paroisse de Saint Benoit
duns le dit District, MERCREDI LE
VINGT-SIXIEME jour de Septembre
Prochain, à DIX heures du matin, aux
quels temps et lieu les conditions de ven-
te scront énoncées. ;

Alpoursuite de David Curtis, Ecr. de
Stanstead, dans le dit District, contre

la L'erre ct Possession de William Whee-
ler, Junior, de Barnston dans le dit Dis-
trict, Cultivateur, une étendue ou piece
de terresise etsituée dans le Township.de
Barnston susdit, étant la moitié Sud-du

Rivières du Nord et du Ouest, et la Cour

a

Jot Nonero six, dang ln prrmnier vang -de
lots dans le ac Tows 1 y de Fitston,
contenant ct ot bees plus on noir on

superficie, Pour 8 ze vendue et nalugee
au plus haut enchérisseur ou Îsurcou
du Shév:it, dans la Cité de Montréal, Joue
di, le Vin.t-Huitieme Jour de Sept me
bre prochuin. à DIX Ileures ds matin,
su quels tems ct lieu es conditions de
Vente :eront énoncées.

A LA poursuite de Thomas Peck,
Marchand, do Montréal, dass je dit

Diiriet, Théodore Davis Marcha d de Ja
Scigpeurie d Argenteuil, dans le dt Dis-
trict, et Isiah Rangs, Marchand, de

Possessions-deBarth-lémyQuintin dit Du-

Joachim de la Pointe Cinire, le Fief ct
Soigneurie de Qu'ntin, savoir : cette Ile
communément npp.flée ot connue suus
le nom d'l’Ile Carrillon, avec ses dépen-
dunces comprenant les Battures ‘sur
le coté Est de la dite Ile, comming.
ment appcllées et connues sous le Won
de Battures au Foin, l'Ile Cérée, ct-les
petites Iles y joignant dans lu Grande
Rivierc ou Riviere des Outadhuis, faisant
ci-devant partie de la Scigueuris d'Are

Cens ct Rentes ot tous ef chacun des
autres Droits quelconques utiles ct-hono-
riliques, qui apparticonent au dit Fi-F et
Seigneurie, avec les Don.xince du dit Fief
«t Svigucurie, ©t toutes lus Torres non
concédées, ainsi juele tout cet et s'eténd,
avec tous les Droits, Membris«t Dépens
dances y appüt-nant ; ledit Ficf et Sei-
gneurie dépendant et relevant de la sus-
dite Seigneurie d'Argenteuil, et chargé
du payement d'une Rente annuelle d'un
Sou pour toutes lentes et Droit Seis’
neuriaux quelconque, sauf ct excepté
e Droit de Relief a chaque mutation, la
dite Rtente d'un Sou payable au ocigneur
cle: la dite Seigneurie d'Argenteuil, ou à
son Agent, annuellement et tous les ans
au Onzieme jour de Novembre. Pour
être vendus ct adjugé au plus haut Ene’
chérisseur, au Bureau du Shérif, daus fa
Cité de Montréal susdite : Mardi le
Viugt-Sixieme Jour de Scptembré pro.’
chain, 3 ONZE Heures du matin aux’
quels tems et Her les conditions de la
Veute serout . noncées.

LA poursuite de Stanley Baggs de
7% la paroisse de Montréal, dans ledit
District, contre les Terres ct lossessions
des bivns et deln Succession de feu Alex?
ander Logie, vivant Maitre Macon de la
Tité de Monteéa' dns le dit District, ce.
tre les mains de Leslie Handerson, dû”
même lieu Veuve dudit Alexandre Lagie:
cn sa qualité de Tutrice de l'Enfant Mis
neurissu de son nuriage evec le dit 4lexe
ander Logie, un Lot de terre sis et situé
duns le l’aubourg Saint TLauis de Mont-
réal susdit, contenant quarante pieds de
front, sur quatre-vingt pieds en profon.’
deur, borne en front pir une Rue come
muré nent appellécet connue sous le nom’
de Tue des G'ncis, par derrière pur la
Grande Rue du dit Faubourg, communés
ment appollée tt connue sous le nom de
Rue Saint Louis, d'un côté par Pierre
Groux, Sonr.. et de l'autre côte par Geore,
ge Skak4, avec une Maisonde pierre3
deux Etages, une petite Maison de pièves
sur pieces, et autres batimens dessus
construits. Pour être vendus et adjuges
auplus haut enchérisseur, au Bureaux du
Sherif duns In Cité de Montréal, le Vingt
Septieme Jour de Septembre prochain,
à ONZE heures du matin. auxquels tems
et lieules conditions de ls Vente scront
énoncées. :

 

Fous ceux qui ont des prétentions sur

désignés, soit par hypothéque, ou autre
droit ou servitude, sont par le préser:t
avertis d’en'donner avis aux dits Shérifs,
a leurs Bureaux susdits, suivant la Loi ;
et de nlus qu’ancune oppacition afin d'an-
nuller ou atin de distraire le tout ou pur-
tie des dits lots de Terre et Premises ou
afin de charge ouservitude sur iceux, ne
sera reçue parles dits Shérifs, durant les
quinze jours qui en précederont la vente.

8. ÀVENDREet pos-
=AE session donnée immédiate.
EY ment, une MAISONàdeux
MIRE Ctuges, dans la paroisse de

; Maskinangé, avec un Jare
din, deux hangurs et autres bâtimens.

—AUssI—.

Dix huit arpens de terre.
Et une autre MAISON située 34 St

Sulnice avec une autre maison y adja-
! cente (out house), écurie, remise, &c.

+ le tout en bon ordre, età des conditions
t des termes avantageux, qu'on cone

noitra en s'adressant au propriétaire
soussigné. CHS. ARNOLDI

Il Avril, 1815.
’

 

  

 

  

 

 
 

Moutréal suxdit, contre les Terres ot,

bris, Murchand, de In Paroisse de Saint

gen, 2uil, avec les droits et Lots ét Ventes, -

les lots de terre et Prémisses ci-dessus

, 


